
Attestation scolaire « Savoir nager » de cycle 3 (cm1, cm2, 6e)  
 
Le test se passe sans lunette, il doit être réalisé en continuité et sans reprise d’appuis, ni au fond de la 
piscine, ni au bord.  
Chaque action doit être réussie pour la validation du test 
 (Texte Officiel 23 07 2015) 
 

 


